
Les elections democratiques au Niger 

Par Aichatau Dada 

I. La souverainete du peuple et les partis politiques 

Aux termes de l 'article 5 de la Constitution nigerienne, " la souverainete appartient au 

peuple . . .  Aucune fraction du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuer l 'exercice" .  

L'article 7 ajoute que " Ie peuple exerce sa souverainete par ses representants elus et par 

voie de referendum" .  Selon les dispositions de ces deux articles, le peuple est l 'arbitre 

dans la competition permanente pour la conquete du pouvoir entre les parti s politiques . 

Cette souverainete du peuple sera etudiee autour de trois points : le suffrage, le regime des 

elections et les partis politiques . 

A. Le suffrage 

Il faut distinguer la jouissance du droit de vote qui donne au citoyen la qualite d'electeur et 

I'exercice du droit de vote qui ne s'acquiert qu'a la condition d'etre inscrit sur une liste 

electorale. 

1 .  La jouissance du droit de vote 

L'article 8 de la Constitution nigerienne indique que: " Sont electeurs, dans les condi­

tions determinees par la loi, les Nigeriens des deux sexes, äges de dix-huit ( 1 8) ans 

accomplis au jour du scrutin, ou mineurs emancipes jouissant de leurs droits civiques et 

politiques" .  L'article 6 du code electoral ajoute
1 

que les Nigeriens ainsi designes, ne 

doivent pas etre dans I 'un des cas d'incapacite prevus par la loi . Ces deux textes posent, en 

resume, trois conditions cumulatives pour que le citoyen jouisse de son droi t de vote . 

a) La condition de nationalite 

Contrairement a I 'article 38 alinea 2 de la Constitution qui im pose que tout candidat a la 

presidence de la Republique du Niger soit Nigerien d'origine
2 

, les articles 8 de la Consti-

2 
11 reprend integraJement les dispositions de l'article 8 de la Constitution. 

La nationaJite d'origine a fait "couleur beaucoup d'encre",  pourtant le code de la nationalite est clair a 
ce sujet. La nationaJite d'origine s'acquiert de deux fa�ons: En raison de la naissance au Niger "est 
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tution et 6 du code electoral ne designent que les Nigeriens. Ce silence signifie que les 

Nigeriens desquels i l  est question peuvent etre des Nigeriens d'origine ou des Nigeriens 

I . . 3 
par natura I satIOn . 

b) La condition de l 'age 

11 faut avoir 1 8  ans accomplis au jour du scrutin ou etre mineur emancipe. "Le mineur est 

emancipe de plein droit par le mariage. "  "Le mineur qui aura atteint I 'age de seize ans 

revolus pourra etre emancipe lorsqu'il exerce une profession separee lui permettant de 

subvenir a ses besoins . "  Cette emancipation sera prononcee par le juge des tutelIes a la 

demande soit des pere et mere soit de l'un d'eux, soit du tuteur autorise par le Conseil de 

famille.
4 

L'emancipation efface la condition d'age de 1 8  ans et confere au mineur qui n'a 

pas atteint cet age la la jouissance du droit de vote. 

c) La jouissance des draits civils et politiques 

Les articles 8 de la Constitution et 6 du code electoral indiquent que le ou la Nigerienne 

doit jouir de ses droits civils et politiques.  L'article 6 du code electoral ajoute que le 

citoyen ne doit pas se trouver dans les cas d'incapacite prevus par la loi . La decheance des 

droits civils et politiques se rattache ici a une notion d'indignite .  Elle frappe les personnes 

"dont le comportement passe ne permet pas de penser qu'elles pourraient remplir avec 

honneur et dignite leur devoir de citoyen" .
5 

Sont concemes par cette disposition: 

4 

5 

6 
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les individus condamnes pour crime et non rehabilites, 

les individus condamnes pour delit a une peine d'emprisonnement ferme egale ou 

superieure a un an et non rehabilites, 

ceux qui sont en etat de contumace, 

ceux qui sont declares en faillite et ayant fait l'objet d'une condamnation po ur banque­

route frauduleuse et non rehabi lites .
6 

Nigerien tout individu ne au Niger d'un ascendant direct au premier degre qui y est lui-meme ne . . .  " 
(article 8) . "Est Nigerien l 'enfant ne au Niger de parents inconnus . . .  " (article 1 0) .  En raison de la filia­
tion "est Nigerien l'enfant ne d'un pere nigerien. l'enfant naturei, lorsque le pere 11 l'egard duquel la 
filiation est etablie est Nigerien (article 1 1 ) .  Peut opter jusqu'1I la majorite pour la nationalite nige­
rienne a condition qu'il reside habituellement au Niger: "l'enfant legitime ne d'une mere nigerienne et 
d'un pere de nationalite etrangere, sans nationalite ou de nationalite inconnue; l'enfant naturei, lorsque 
la mere 11 l'egard de laquelle la filiation a ete etablie est nigerienne, si l'autre ascendant est de nationa­
lite etrangere, sans nationalite ou de nationalite inconnue" (article 1 2) .  Cf. Titre II de I'Ordonnance 
no. 84-33 du 23 aout 1 994 portant code de la nationalite nigerienne. 

L'Ordonnance no. 84-33 du 23 aout 1 994 portant code de la nationalite nigerienne soit par la filiation 
soit pa la naturalisation. Cf. Titre II de I'Ordonnance. 

Cf. articles 464 et 465 du projet de code de la familie, version janvier 1 993 .  

Cf. Pactet, Pierre, Institutions politiques et  droit constitutionnel, Paris, 1 0eme M., p. 350. 

Cf. Article 8 du code electoral. 
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Les personnes frappees par le cas d'incapacite sont les internes,  c'est-a-dire ceux qui ne 

sont pas sains d'esprit et qui ne peuvent par consequent accomplir un acte valable dans la 

vie civile, et les interdits, c'est-a-dire les majeurs proteges par la loi 7 , les maj eurs en 

tutelle
8

, et les majeurs sous la sauvegarde de la justice
9

. Ces trois conditions reunies 

conrerent a l'individu la jouissance du droit de vote, encore faudrait-il qu'il en ai t l 'exer­

Clce. 

2. L 'exercice du droit de vote 

11 est subordonne a l 'inscription sur une liste electorale.  Seuls les electeurs inscrits sur une 

liste electorale peuvent exercer, aux termes de l'article 7 du code electoral , leur droit de 

vote. 11 en resulte une obligation tacite d'inscription sur les listes electorales .  
IO  

L'inscrip­

tion sur les listes electorales se fait a certaines conditions; elle est subordonnee a une 

certaine procedure et le contentieux qui peut en resulter est regle par le code electoral . 

a) Les conditions de l 'inscription 

Elles sont au nombre de deux: 

il faut etre electeur, 

l 'electeur doit presenter avec la commune electorale sur la liste de laquelle i l  entend se 

faire inscrire un lieu qui resulte du domicile ou de la residence. 

Le domicile de tout personne est, quant a l 'exercice de ses droits civils ,  le lieu de son 

principal etablissement ou residence.
l I  

b) La procedure de l 'inscription 

dans chaque arrondissement, commune, ambassade ou consulat, les listes electorales sont 

permanentes.
1 2  

Elles sont revisees chaque annee du l er octobre au 3 1  decembre par une 

7 

9 

I O  

1 1  

C'est-a-dire le majeur qu'une alteration des facuItes personnelIes met dans l'incapacite de pourvoir seul 
a ses interets. 

C'est-a-dire ceux qui du fait d'une alteration de leur facultes personne11es ont besoin d'etre representes 
d'une maniere continue dans les actes de la vie civile. 

C'est-a-dire ceux qui du fait d'une alteration de leur facuItes personnelIes sont soignes dans un höpital, 
une maison de sante ou un etablissement d'alienes. 

Les termes exacts de l'article 7 du code electoral sont: "NuI ne peut voter s'iI n'est inscrit sur Ia liste 

eIectorale de son domiciIe ou de sa ft!sidence" .  

Cf. Article 1 0, projet du code de Ia familie. 
1 2  

Cf. articIe I l  du code eIectoral. 
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commission administrative. En cas de besoin les li stes electorales peuvent exception­

nellement etre modifiees . 

c) Le contentieux de l 'inscription 

11 comporte un recours porte devant le juge de paix et devant la Cour Supreme. Le recours 

contre les decisions de la commission administrative
1 3  

est forme sur simple declaration 

au greffe de la justice de paix .  Sont admis a former un recours, les citoyens ornis sur une 

liste electorale, les tiers inscrits s'ils veulent obtenir la radiation d'une personne indfiment 
inscrite ou l'inscription d'une personne omise dans la meme circonscription.

14  
"Dans les 

1 0  jours qui suivent la dite declaration, le juge de paix statue sans frais ni forme de pro­

cecture et sur simple avertissement donne trois jours au moins a I 'avance a toutes !es 

parties interessees . ,,
1 5  

La decision du juge de paix, rendue en demier ressort, peut etre 

deferee en cassation devant la Cour Supreme. 

Le code electoral reprime certaines infractions parmi lesquelles on peut retenir celles se 

rapportant a des inscriptions frauduleuses qu'il punit d 'amendes et de prison.
16  

L'inscription sur une li ste electorale donne droit a la delivrance d'une carte d'electeur qui 

est  personnelle. Elle est remise a I'electeur par I 'autorite qui a dresse la l iste electorale .
17  

Elle est  exigee au moment de l'operation de vote . 

Le vote par procuration est permis dans certaines conditions exceptionnelles definies par 

l 'article 53 du code electoral .
1 8  

\ 3  
Elle statue sur les H!c1amations e n  inscription o u  e n  radiation fonnulees dans un delai d'un mois 11 
partir de I'affichage de I'avis d'etablissement des Iistes (article 1 6  du code electoraI). Elle dispose d'un 
dei ai de 5 jours apres sa saisie pour rendre et notofier par ecrit sa decision aux parties interessees 
(article 1 7 ,  code electoraI). 

14 
Cf. articles 14 et 15 du code electoraI. 

15 
Cf. article 1 8  alinea 3 du code electoraI. 

16 
L'article 1 29 du code electoraI indique que: "toute personne qui se sera fait inscrire sur une liste 
electorale sous de faux noms ou de fausses quaIites ou aura reclame et obtenu une inscription sur deux 
ou plusieurs listes, sera punie d'un emprisonnement de deux mois 11 deux ans et d'une amende de vingt 
mille francs 11 deux cent mille francs" .  

1 7  
Cf. articles 29 et  5 du code electoraI. 

1 8  
Cet article indique que le vote par procuration est admis en cas d'incapacite physique ou d'empeche­
ment majeur; le mandataire, porteur d'une procuration, doit etre electeur dans le meme bureau de vote 
que le mandat. 11 ne peut porter plus d'une procuration uninominaIe. La procuration doit etre legaIisee 
par une autorite administrative, judiciaire, consulaire ou diplomatique et doit porter la signature du 
mandat et le sceau de I'autorite ayant procede a la legislation. Cet article a ete precise par le ministre 
de I'interieur. 
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B. Les elections 

Les textes fondamentaux de la 3eme Republique nigerienne distinguent plusieurs sortes 

d'elections: les elections politiques qui sont celles concemant le President de la Repu­

blique, les deputes a I'Assemblee Nationale et les conseillers d'arrondissement ou munici­

paux, et le referendum qui est la consultation par vote du peuple pour approuver ou rejeter 

une mesure proposee par les pouvoirs publics .
1 9  

Ces textes ayant ete appliques pour la 

premiere fois, nous suivrons I'ordre chronologique de leur organisation?O 

1. Les ilections ligislative 

L'article 67 de la Constitution du 26 decembre 1 992 indique que: " Ies Deputes sont elus 

au suffrage universei, libre, direct, egal et secret. . . ,  la duree de la legislature est de cinq 

ans . . .  , la loi fixe le nombre des membres de I'Assemblee Nationale, leur indemnite, les 

conditions d'eligibilite, le regime des ineligibilites et des incompatibilites, les modalites 

de scrutin ainsi que les conditions dans lesquelles il y a lieu d'organiser de nouvelles 

elections en cas de vacance du siege des deputes" .  Le code electoral reglemente tous ces 

domaines laisses a la loi par la Constitution . 

a) L 'iligibiliti et les candidatures 

aa) L 'iligibiliti 

Pour etre eligible, i l  faut etre electeur, c'est-a-dire satisfaire aux conditions que nous 

avons evoquees ci-dessus?1 
Le code electoral

22 
indique que "sont eligibles a I'Assemblee 

Nationale les citoyens nigeriens ages de 25 ans revolus au jour du scrutin et n'entrant dans 

aucun des cas d'incapacite prevu a l 'article 8 du present code" .  

Le  code etablit des ineligibilites relatives pour certaines personnes nommement designees 

lorsqu'elles exercent certaines fonctions, a moins que leur demission ou leur disponibilite 

ne soit acquise regulierement trois mois avant l 'ouverture officielle de la campagne electo-

19 
Cf. article 3 du code electoral. 

20 Le referendum constitutionnel, premiere operation electorale organisee dans le cadre de la 3eme 
Republique a ete etudie supra, cf. introduction. 

21 
L'article 6 du code electoral indique que: "sont electeurs les Nigeriens des deux sexes 1iges de 1 8  ans 
accomplis au jour du scrutin ou mineurs emancipes jouissant de leurs droits civiques et politiques et 
n'etant dans aucun des cas d'incapacite prevu par la 101 " .  

22 
Cf. article 92. 
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rale .
23 11 retient egalement les ineligibilites absolues, c'est-a-dire, en conformite avec la 

non-acquisition de la qualite d'electeur, ceJles qui resultent d'une certaine indignite attes­

tee par une condamnation penale ou une decision judiciaire?4 

bb) Les candidatures 

Avant le depot des candidatures, un cautionnement electoral doit etre verse au tresor 

public . 11 est rembourse aux candidats et aux listes qui obtiennent au moins cinq pour cent 

des suffrages exprimes?5 
Le remboursement est exigibJe au moins trente jours apres la 

procJarnation definitive des resultats?6 

Une decJaration de candidature est necessaire, elle doit remplir certaines conditions .
27 

Elle doit etre deposee en trois exemplaires pour enregistrement, affichage et diffusion 11 la 

prefecture dont depend la circonscription electorale. Le prefet envoie un exemplaire 11 
l 'autorite de la circonscription electorale concemee et un autre au ministere de I'interieur. 

La Cour Supreme statue sur l'eligibi lite des candidats . Cependant, le code electoral est 

muet sur l 'autorite qui est habilitee 11 saisir la Cour Supreme et sur les modalites dans 

lesquelles elle doit se prononcer. On peut penser que c'est le prefet, l 'autorite de la 

circonscription electorale concemee ou le Ministre de l 'interieur qui, s ' i ls ont un doute sur 

l'eligibilite des candidats , saisissent la Cour Supreme. 

Avec le scrutin de liste,  les candidats font une decJaration collective. Chaque candidat a 

un suppleant personnel qui figure sous cette appellation sur la liste. "La declaration de 

candidature doit comporter l'indication de la circonscription electorale dans laquelle est 

presentee la liste des candidats . , ,
28 

"Seuls les partis politiques legalement constitues sont 

admis 11 deposer une liste de candidats et une seule dans le cas du scrutin de liste . , ,
29 

23 
Sont obliges de demissioner, les militaires des forces annees et de la gendannerie, les chefs tradition-
nels, les prefets et les sous-prefets.  Doivent prendre une disponibilite, les magistrats de l'ordre judi­
ciaire en activite et les agents de force de seeurite interieure: police, garde republicaine et garde 
presidentielle. 

24 
Cf. articles 8 et 92 du code electoral. 

25 
li est de 2.000.000 de FCFA pour l'election du president de la Republique et de 1 00 .000 FCFA pour 
l'election des deputes. 

26 
Cf. article 36 du code electoral. 

27 
Elle doit etre legalisee et comporter un certain nombre d'informations (cf. article 28 du code electoral). 

28 
Cf. article 29 du code electoral, alinea 3 .  

29 
Cf. article 31  du code electoral. 
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b) Le mode de scrutin 

Aux termes de l 'article 88 du code electoral , " Ies deputes sont elus au scrutin de liste 11 un 

tour avec representation proportionnelle selon le plus fort reste . . .  " .La representation 

proportionnelle est un systeme electoral qui s'efforce d'assurer la representation de tous les 

partis groupant un nombre minimum de suffrage: Chaque liste doit recevoir un nombre 

d'elus proportionnel au nombre de voix qu'elle a recueillies . 

Dans ce mode de scrutin,  la repartition des sieges se fait en deux temps: Lors d'une 

premiere repartition des sieges, plusieurs procedes peuvent etre utilises?O 
Le code electo­

ral nigerien a retenu le quotient par circonscription ou quotient electoral . En effet, selon 

l 'article 88 alinea 2, " I 'attribution des sieges selon la representation proportionnelle . . .  

consiste 11 attribuer autant d e  sieges 11 une liste que l e  nombre d e  ses suffrages contient le 

quotient e!ectoral . Le quotient electoral est le resultat de la division des suffrages expri­

mes par le nombre de sieges 11 pouvoir dans une circonscription electorale" . Lors d'une 

seconde repartition des sieges, on utilise selon le code electoral nigerien la regle du plus 

fort reste
3 l  

en vertu de laquelle on attribue le ou !es sieges restants 11 la ou aux listes qui 

ont le plus grand nombre de suffrages inemployes?2 

Illustration de la methode retenue par le code electoral nigerien 

Soit une circonscription electorale Oll il Y a 1 00 .000 suffrages exprimes. 11 y a 5 sieges 11 
pourvoir. On cherche le quotient electoral : 

30 

3 1  

(QE 
1 00.000 

5 
20.000) 

11 y a celui du nombre uniforme dans lequel on determine, avant le scrutin, pour l'ensemble du terri-
toire, le nombre de voix necessaires pour qu'une liste ait droit it un siege: Chaque liste aura autant de 
sieges que le montant des suffrages recueillies par elle contiendra le nombre uniforme. 11 y a le quo­
tient national qui consiste it diverser, apres les elections, le nombre de suffrages exprimes de l'ensem­
ble du territoire par le nombre national de sieges it pourvoir. Le resultat ainsi obtenu est le quotient 
national que l'on utilise apres comme nombre uniforme selon le meme mecanisme. 11 y a enfin le quo­
tient electoral. 

11 faut souligner qu'ici aussi, il y a deux methodes utilisees: On peut regrouper les voix restantes au 
plan national. L'addition des restes obtenus par les differentes listes d'un meme parti est divisee par le 
nombre uniforme pour determiner le nombre d'elus. On peut, lorsque comme c'est le cas au Niger ou 
c'est le quotient electoral qui est utilise, repartir les voix restantes par circonscription selon deux 
methodes : le procede de la plus forte moyenne qui consiste it diviser pour chaque liste le nombre total 
de suffrages recueillis, par le nombre de sieges qu'on lui a dejit anribue plus 1 .  Chaque liste obtient 
alors une certaine moyenne; c'est la liste qui a la plus forte moyenne qui emporte le siege. 

32 
11 faut noter que ce systeme favorise les petits partis qui, sans obtenir le quotient, reussissent parfois un 
reste assez important. 
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On imagine que: 

la liste A a obtenu 36.000 voix 

la liste B " 25 .000 voix 

la liste C " 

la liste D " 

la liste E " 

1 9 .000 voix 

1 1 .000 voix 

9.000 voix 

Apres la l ere repartition des sieges : 

A obtient (36.000 : 20.000 =) 1 siege, reste de 1 6.000 voix 

B obtient (25 .000 : 20.000 =) 1 siege, reste de 5 .000 voix 

C obtient ( 1 9.000 : 20.000 =) 0 siege, reste de 1 9 .000 voix 

D obtient ( 1 1 .000 : 20.000 =) 0 siege, reste de 1 1 .000 voix 

E obtient ( 9 .000 : 20.000 =) 0 siege, reste de 9 .000 voix 

On procecte a la seconde repartition des sieges (au plus fort reste) 

la liste C obtient 1 siege, 

la liste A obtient 1 siege, 

la liste D obtient 1 siege. 

Au total : 

liste A = 2 sieges 

liste B 1 siege 

liste C 1 siege 

liste D 1 siege 

c) Les circonscriptions electorales 

"Pour l 'election des deputes, la circonscription electorale est le departement ou la commu­

naute urbaine. Une loi determine le nombre de sieges a pourvoir par departement et par 

communaute urbaine en fonction du nombre des arrondissements et communes et de leurs 

poids demographique. , ,
33 

C'est sur la base de ces dispositions que le nombre des deputes a 

ete fixe a 77 .
34 

33 
Cf. article 25 du code electoraJ. 

34 
La repartition suivante a ete retenue: Departement d'Agades 4 sieges, Departement de Diffa 4 sieges, 
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Departement de Dosso 10 sieges, Departement de Maradi 13 sieges, Departement de Tillaberi 1 3  
sieges, Departement de Tahona 1 3  sieges, Departement de Zinder 1 4  sieges, Communaute Urbaine de 
Niamey 4 sieges. 
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Pour pallier en partie les inconvenients de la representation proportionnelle
35 

et pour 

remectier certaines particularites regionales, il a ete cree 8 circonscriptions speciales . Le 
mode de scrutin dans ces circonscriptions est le scrutin majoritaire uninominal 11 un 

tour.
36 

En effet, il s'agit de petites circonscriptions 11 un seul siege, est elu le candidat qui 

recueille le plus de voix . 

Cette combinaison entre la representation proportionnelle et le scrutin majoritaire annule 

les effets de justice recherches avec l'adoption du scrutin de liste. Aux elections legisla­

tives du 1 4  fevrier 1 993,  les premieres librement et democratiquement organisees depuis 

l 'accession du Niger 11 l 'independande, douze partis
37 

presenterent 599 pretendants . Au 

total 83 sieges etaient 11 pourvoir. 

d) Le regime des elections 

aa) La campagne legislative 

Elle s'ouvre un mois avant Je scrutin et est close I'avant-veille 11 minuit. Le code electoral 

regle les questions relatives au ballotage (en cas d'election presidentielle), 11 la propagande 

electorale qui se fait par affiches, distribution de circulaires, reunions,  voies de presse et 

autres manifestations culturelles .  11 pose les conditions de validite de toute reunion electo­

rale
38 

qui ne doit pas etre de nature 11 troubler l'ordre public. Le code electoral pose enfin 

certains interdits .
39 

35 
En effet, la representation proportionnelle multiplie le nombre des partis en ineitant les petits partis a 
se maintenir meme s'il ne jouent pas un röle deeisif; elle depossecte l'eleeteur de sa souverainete et la 
transfere aux partis car ee sont ces demiers qui elaborent les listes et qui s'assurent de faire elire leurs 
dirigeants en les designant "tete de liste" ;  enfin, elle enleve une partie de son interet a la proeedure de 
dissolution que detient le President de la Republique car elle eristallise les positions des differents 
partis au sein de l'assemblee, ee qui ne favorise pas l'alternanee. 

36 
11  s'agit de l'arrondissement de Bilma, du poste administratif de Bankilare, du poste administratif de 
Bermo, du poste administratif de N'gourti, du poste administratif de Tassara, du poste administratif de 
Temker et du poste administratif de Torodi qui se voient attribuer ehacun un siege. 

37 
L'ANDP Zaman Lahya avec 78 eandidats, le CDS Rahama avee 79 eandidats, le MNSD Nassara 
avee 83 eandidats, le PNDS Tarraya avee 83 eandidats, le RDA avee 1 8  eandidats, le PMT Albarka 
avee 55 eandidats, le PUND Salama avee 4 candidats, le PSDN Alberi avec 24 candidats, l'UDPS 
Amana I candidat et I 'UDP-Alkawaii 14 candidats. 

38 
Selon l'artide 66 du code electoral, toute reunion electorale est soumise a l'obligation d'une 
dedaration prealable aupres de l'autorite de la circonscription administrative dans le ressort de 
laquelle se trouve le lieu Oll elle doit se tenir. La dedaration est effectuee au moins six heures avant la 
tenue effective de la reunion. 

39 
En effet, aux termes de l'artide 67, les propagandes, affiehes, harangues, sermons et professions de foi 
a caraetere religieux sont interdits. Les traets, les dedarations et harangues a caractere diffamatoire ou 
injurieux a l'egard des autres candidats sont interdits. Cet artide interdit egalement les harangues, 
dedarations. sermons et professions de foi a caratere regionaliste, ethnique ou raeial etc . . .  L'utilisation 
des moyens de I'Etat a des fins de propagande ete . . .  
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bb) Le contentieux electoral 

11 est confie a la Cour Supreme. La reclamation doit etre adressee au President de la Cour 

Supreme au plus tard le 1 5eme jour suivant la proclamation definitive des resultats par 

tout electeur (qui peut demander la nullite des operations electorales de son bureau de 

vote) et par tout parti politique qui a presente des candidats (il faut demander alors soit 

lui-meme, soit par son delegue, l 'annulation des operations de la circonscription ou il a 

depose sa candidature).  

On peut legitimement estimer que la Cour Supreme peut s 'auto-saisir, a l'occasion de ses 

verifications, des reclamations signalees par les electeurs ou par les representants des 

candidats aupres des commissions departementales d'election, a la condition que ces 

reclamations aient ete inscrites sur les proces-verbaux de depouillement. 

Cest la chambre constitutionnelle de la Cour Supreme qui est seule competente pour 

statuer sur les reclamations. Elle juge en premier et demier ressort. Elle peut annuler 

totalement ou partiellement les operations de vote.
40 

Cest sur celte base que la Cour 

Supreme a annule !es operations de la circonscription speciale de Tesker
4\ 

et celles de 9 

bureaux de vote de la ville de Zinder. 

Les elections legislatives organisees le 14 fevrier 1 993, avec un tau x de participation de 

33 ,2  %, ont donne les resultats suivants : 

MNSD Nassara 29 sieges 

CDS Rahama 22 sieges 

ANDP Zaman-Lahya 1 1  sieges 

PNDS Tarraya 1 1  sieges 
42 

PPN/RDA 2 sieges 

PSDN Alheri 1 siege 

UDFP Sawaba 2 sieges 

UPDP Chamoua 2 sieges 

UDPS Amana 1 siege 

40 
Selon l'articIe 78 du code electoral, constituent des causes d'annulation des elections, la constatation 
de l'ineligibilite d'un candidat, l'existence d'une candidature multiple, le defaut d'isoloir dans un 
bureau de vote meme hors de toute intention de fraude, la violence, la fraude, la corruption faussant le 
resultat du scrutin pour l'election des candidats, la participation a la propagande electorale par des 
actes ou des decIarations reprimes conformement aux dispositions penales du code electoral. 

4\ 
C'etait le 1 8  mars 1 993, a l'occasion de la proclamation des resultats definitifs des elections legisla­
tives du 14 fevrier 1 993 .  La cour a annule toutes les operations de la circonscription speciale de 
Tesker Oll de nouvelles elections seront organisees dans un delai de 40 jours . Elles ont ete organisees 
le I I avril 1 993.  

42 
La cour a annule un siege d'une circonscription speciale. Tesker detenu par ce partie. 
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Les eleetions legislatives ont eonsaere la pereee eleetorale du MNSD-Nassara issu de 

I , ' . E 
43 

anCien partJ - tat. 

Cest pour "barrer la route" au MNSD que eertains leaders de partis politiques 
44 

ont signe 

un aeeord, I 'Allianee des Forees du Changement (AFC)
45 

qui est un front eommun de lutte 

sur la base d'une plate-forme eommune. L'objeetif premier est de eonstituer un groupe 

parlementaire majoritaire . En effet, l'addition des sieges obtenus par les partis eomposant 

l 'allianee donne a l'AFC la majorite a I'Assemblee Nationale. L'AFC , a fait du mot 

"ehangement" son eheval de bataille mais les eontours de eelui-ei ne sont pas clairs.
46 

La premiere Assemblee Nationale de la 3eme Republique du Niger fut installee le 

vendredi 9 avri 1 1 993 .  

2, Les elections presidentielles 

Selon l 'article 38 de la Constitution du 26 deeembre 1 992, "Ie President de la Republique 

est elu pour einq ans au suffrage universeI, libre, direet, egal et seeret. 11 n'est reeligible 

qu'un fois" . L'article 40 alinea 2 ajoute que: "La loi preeise les eonditions d'eligibilite, de 

presentation des eandidatures, de deroulement du serutin,  de depouillement et de procla­

mation des resultats" .  

43 

44 

Cette victoire est due a l'echec de l'apres-conference Nationale, En effet, pendant ce forum il s'agissait 
coute que coute de balayer l'ancien ordre pour le remplacer par un nouveau. Des hommes ont ete tries 
sur le volet pour "redresser la barre" et conduire les 1 5  mois de transition. Selon Mr. Hima "ils etaient 
plutöt preoccupes par les luttes d'influence. Nombre d'entr'eux se sont atteles a preparer l'apres-transi­
tion soit pour eux-memes soit pour leur parti politique, On est au gouvernement et on est en meme 
temps dans l'opposition contre son , .. gouvernement. . . .  Quinze mois de transition ne leur ont pas suffit 
a assimiler et maitriser leurs cours pour convaincre les examinateurs . . .  " Cf. interview Sahel-Dimanche 
no. 509 du 19 fevrier 1993, p, 7 .  

U n  collectif d e  9 partis, l'ANDP, l a  CDS, l e  PNDS, PPN-RDA, PSDN, PUND, WDP. UDPS, PRLN. 
45 

ConcIue le mardi 16 fevrier 1 993.  
46 

Tawaya, Batoure, Cris et chuchotements, dans: Le democrate du Lundi, 1 5  mars 1993 ,  p. 4, se pose 
la question suivante: Quel credit peut-on accorder au mot changement lorsque les porte-drapeaux et 
thuriferaires n'hesitent pas a construire la strategie de leur combat d'aujourd'hui et probablement leur 
victoire de demain sur le mepris souverain des dispositions d'un code electoral qu'ils ont contribue a 
elaborer et 11 faire adopter?" L'auteur a prealablement releve que les chantres du changement ont 
d'abord foule au pied la Constitution du 26 decembre 1 992 (en nommant le Premier Ministre et le 
President de l'Assemblee Nationale a10rs que la Constitution a cIairement indique les autorites compe­
tentes pour le faire) et le code electoral (en violant l'articIe 1 38 qui interdit et punit toute promesse 
d'emplois de lEtal ou de ses demembrements a des fins electoralistes). 
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a) L 'eligibiliti et (es candidatures 

aa) L 'eligibilite 

Aux termes de l 'article 38 alinea 2 de la Constitution 
47 

"est eligible a la presidence de la 

Republique tout Nigerien, de nationalite d'origine, age de quarante ans au moins et jouis­

sant de ses droits civils et politiques" .  Comme pour les candidats aux elections legisla­

tives, les candidats aux elections presidentielles doivent etre electeurs et ne doivent pas 
tomber sous le coup de I ' ineligibilite relative de l 'article 8 1  du code electoral ni de l'ineli­

gibilite absolue de l 'article 8 du meme code .
48 

bb) Les candidatures 

Les declarations de candidatures se font dans les memes conditions que celles des preten­

dants aux sieges a I'Assemblee. Ce pendant, pour les presidentielles, les declarations de 

candidature sont deposees en deux exemplaires au mini stere de l ' interieur cinquante jours 

au moins avant le jour du scrutin .  Seuls les partis politiques legalement constitues 

peuvent presenter des candidats ; chaque partie politique ne peut presenter qu'un seul 

candidat. 

"Quarante-cinq jours avant l'ouverture du scrutin ,  le ministre charge de I ' interieur arrete la 

liste des candidats et la transmet a la Cour Supreme qui dispose d'un delai de 48 heures 

pour se prononcer sur l 'eligibi lite des candidats . , ,
49 

En cas de deces d'un candidat ou de 

survenance d'une cause d'ineligibilite absolue en cours de campagne, le parti politique 

conceme remplace le candidat ineligible par un nouveau candidat. Dans ce cas, le ministre 

de I ' interieur transmet la nouvelle candidature dans un delai de 24 heures a la Cour 

Supreme qui doit se prononcer dans les 24 heures sur I'eligibilite du rempla�ant. 

b) Le mode de scrutin 

Selon les dispositions de I 'article 39 de la Constitution nigerienne, "I 'election du President 

de la Republique a lieu au scrutin majoritaire 11 deux tours" .  Dans ce systeme est declare 

elu le candidat qui obtient, au premier tour, la majorite absolue (plus de la moitie des 

suffrages exprimes). Si tel n'est pas le cas, un second tour est organise a la suite duquel 

est elu celui qui obtient le plus grand nombre de voix (majorite relative) . Le second tour 

doit etre organise 1 4  jours apres et seuls les deux candidats arrives en te te lors du premier 
. 50 tour prennent part au SCrutlll . 

47 
Et de l'article 80 du code electoral. 

48 
Voir developpements supra note 12 .  

49 
Cf. artic1e 84 du code electoral. 

50 Cf. artic1e 39 alinea 2 et 3 de 1a Constitution et artic1e 86 alinea 1 et 2 du code electoral. 
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Cette disposition a failli poser des problemes lors du premier tour des elections presiden­

tielles organise le 27 fevrier 1 993 .  Vu les differents problemes materiels, la date du 

second tour a ete reportee par les autorites qui ont procede a une interpretation
5 1  

des 

articles 39 de la Constitution et 86 du code electoraI en faisant courir le delai de 14 jours 

a partir de la proc1amation des resultats definitifs par la Cour Supreme. Cette derniere 

enterina tacitement cette interpretation et le deuxieme tour des elections presidentielles 

fut fixe au 27 mars 1 993 .  Il opposa les deux candidats arrives en tete a savoir le candidat 

du MNSD Nassara, Mr Tandja  Mamadou (qui a recueilli 34 % des voix) au candidat de la 

CDS Rahama, Mr Mahamane Ousmane (avec 26 % des voix) . 

c) Les circonscriptions electorales 

C'est le territoire national etendu aux missions diplomatiques et consulaires .
52 

d) Le regime des elections 

aa) La campagne presidentielle 

Elle est soumise aux memes regles que la campagne legislative. Toutefois ,  en cas de 

ballotage, la campagne est a nouveau ouverte des la proclamation des resultats du premier 

tour; elle est c10se l 'avant-veille a minuit. 

bb) Le contentieux electoral 

Il obeit aux memes dispositions que celui de la campagne legislative. Le premier tour des 

eIections presidentielles (taux de participation 32,59 %) a pose le probleme de l 'interpre­

tation de l 'artic1e 64 du code electoral en vertu duquel " seuls les partis politiques legale­

ment constitues et leurs candidats regulierement inscrits sont au tori ses a organiser des 

reunions electorales" .  

E n  effet, les leaders des partis composant l'Alliance d e  Porces d u  Changement (APC), 

constituee au lendemain des elections legislatives, ont soutenu qu'ils pouvaient battre 

campagne es-qualite pour le dirigeant du parti CDS-Rahama en lice pour le second tour. 

Le MNSD Nassara quant a lui a soutenu que seul le parti veritablement en lice avait, 

selon les termes du code electoral, le droit de battre campagne . 

La Cour Supreme, saisie par le Haut Conseil de la Republique en vue de l'interpretation 

de l 'article en question a estime que: "L'Alliance des Porces du Changement (APC) ne 

pouvait battre campagne es-qualite, etant un groupement circonstanciel de fait comparable 

5 1  
Ces autorites n'avaient p as  competence pour l e  faire, seule la Cour Supreme est habilitee a proceder a 
!'interpretation des textes fondamentaux. 

52 
Cf. article 26 alinea 1 er du code electoral. 
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a un comite de soutien ordinaires .
53 

Aussi Mahamane Ousmane demeure-t-i l le candidat 

de la CDS-Rahama
54

, a qui I'AFC apporte son soutien sous la houlette de la CDS­

Rahama" .  Les parties concemes ont fait fi de cet avis de la Cour Supreme en battant 

campagne sous la baniere de I 'AFC aux couleurs de la CDS . 

L'AFC a par ailleurs procede a la repartition des postes de Premier Ministre
55 

et de Presi­

dent de I'Assemblee Nationale
56 

au cas ou son candidat serait elu President. Cette repar­

tition des postes a donne lieu a la saisie de la Cour Supreme sur la base de la violation de 

l 'article 1 38 du code electoral qui indique que: "Quiconque, par des dons ou liberalites en 

argent ou en nature, par des promesses d'emplois de l 'Etat, de ses demembrements ou des 

entreprises publiques, faits en vue d'influencer le vote d'un ou de plusieurs electeurs, aura 

obtenu ou tente d'obtenir leur suffrage soit directement soit par l'entremise d'un tiers , 

quiconque, par les memes moyens aura determine ou tente de determiner un ou plusieurs 

d'entre eux a s 'abstenir, sera puni d'un a cinq ans d'emprisonnement et d'une amende de 

cinquante mille a cinq cent mille francs . . .  , ,
57 

La Cour ne s'est prononcee sur la violation de l 'article 1 38 qu'au moment de la validation 

des resultats du second tour des elections presidentielles
58 

en rejettant la demande du 

MNSD. Pour statuer, la Cour a saisi le parquet de Niamey afin de connaitre la suite a 
reserver a la plainte du MNSD-Nassara. Le Procureur de la Republique pres le tribunal de 

Niamey a transmis
59 a la Cour Supreme un avis de classement de la plainte sans suite 

pour inopportunite de poursuites . 

Les enseignements qu'on peut tirer apres le premier tour des elections est que Je manque 

d'autorite de I'Etat a permi a la democratie nigerienne de demarrer sur des bases fausses 

faites de violations du texte constitutionnel et du code electoral et du silence des autorites 

qui devaient intervenir pour rappeller les protagonistes a I 'ordre . Quel que soient les 

53 

54 

La cour s'est fondee sur l'artic\e 3 2  du code electoral qui indique les conditions de validite des grou-
pements de partis et I'AFC ne reunissait pas ces conditions. En effet selon ledit artic\e "Ies partis poli­
tiques peuvent se concerter pour presenter une liste comrnune de candidats. Dans ce cas, la liste com­
mune doit porter en en-tete la designation des partis concemes et mentionner pour chaque candidat son 
appartance politique personnelle" . 

Au lendemain du premier tour des elections, les chefs de file de I'AFC avaient indique qu'a partir du 
jour de leur dec\aration, Mr Mahamane Ousmane cessait d'etre le candidat de son parti et devenait 
celui de I'AFC. Or cette demiere n'est pas un parti legalement reconnu et constitue ce qui disqualifiait 
le candidat en question. 

55 
Attribue au candidat de I'ANDP. 

56 
Attribue au candidat de I 'ANDP. 

57 
Sei on l'artic\e 78 du code electoral, ces faits constituent une cause d'annulation des elections. 

58 
Le jeu de 8 avril 1 993,  a10rs qu'elle aurait du le faire avant le 2eme tour. 

59 
Le 6 avril 1 993.  
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motivations des autorites en question
6O

, il est necessaire en democratie veritable que la 

loi soit appliquees dans toute sa rigueur toutes les fois Oll elle est violee. 

Le second tour des elections presidentielles (taux de participation 35 ,3  %) fut organise le 

27 mars 1 993 . Le fait majeur de celui-ci est la victoire du candidat de la CDS-Rahama 

soutenu par l'Alliance des Forces du Changement avec 54,42 % des suffrages exprimes. 

Cette victoire est due a un report parfait des voix des autres candidats .
6 1  

Le report n'a ete 

possible que suite a la repartition des postes ci-dessus relevee.
62 

C. Les partis politiques 

1 .  Statut des partis politiques 

C'est l'acte Fondamental no. XXIV/CN du 3 novembre 1 99 1  appele "Charte des partis 

politiques" qui definit et precise le statut des partis politiques .
63 

Il s 'agit d'un ensemble de 

regles dont l 'obj et est d'organiser la formation et le fonctionnement des partis politiques. 

La Charte des partis impose a ces demiers de proscrire dans leurs activites le regiona­

lisme, le racisme, l'incitation et le recours a la violence sous toutes ses formes. Tout 

Nigerien jouissant de ses droits civils et politiques peut adherer au parti politique de son 

choix .
64 

Cependant, de par leurs fonctions, certaines personnes ne peuvent militer dans 

aucun parti politique; i l  s 'agit des magis trats, des elements des forces armees et de secu­

ri te, les cadres de commandement, les chefs traditionnels etc . 

Pour etre dirigeant d'un parti politique, il faut, selon les termes de la Charte des parti s, 

avoir la nationalite nigerienne, avoir 18 ans au moins, jouir de ses droits civils et poli­

tiques, n'avoir pas ete condamne a une peine affictive ou infamante et avoir son domicile 

ou residence sur le territoire national . 

60 
Maintien de l'ordre public ,  car une application stricte de la loi pouvait y porter atteinte. 

61 Le candidat de la CDS a ameliore son score dans tous les departements. Le taux de participation s'est 
egalement nettement ameliore (35 ,22 % contre 32 % au premier tour) . Le candidat du MNSD a, 
quant 11 lui, recueilli 45,59 % des voix . 

62 

63 

Beaucoup d'electeurs ont soutenu que si le leader de leur parti ne beneficiait pas d'un poste, ils 
n'auraient pas vote pour le candida! de la CDS. 

La Charte definit les partis politiques en son article l er comme des associations 11 but non lucratif qui 
conformement 11 la Constitution regroupent des citoyens nigeriens autour d'un projet de societe et d'un 
programme politique en vue de concourir 11 l'expression du suffrage universeI et de participer 11 la vie 
polilique par des moyens democraliques el pacifiques. 

64 
Cf. article 6 de la Charte des partis .  
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Un �arti politique n'obtient sa capacite juridique qu'apres avoir effectue certaines formali­

tes . 
5 

La charte precise que les activites des partis sont financees par les cotisations des 

membres, le produit des ventes des cartes, les dons, les legs, les revenus lies a leurs 

activites, les subventions et aides eventuelles de l'Etat.
66 

Cependant, la charte pose une 

serie de limites; les dons et les liberalites peq;ues devront faire l'objet d'une declaration au 

ministere de l 'interieur. Le montant de ces dons et liberalites provenant de I'exterieur pour 

le compte d'un parti ne doivent pas depasser 20 % du montant total des ressources dudit 

parti . La limite est de 50 % pour les dons provenant des personnes physiques ou moral es 

nationales. La subvention etatique sera proportionnelle au nombre de deputes inscrits pour 

chaque parti a l'Assemblee Nationale . 

La charte oblige les partis a tenir une comptabilite et un inventaire de leurs biens et a 

presenter leurs comptes annuels au ministere des finances. Les partis politiques peuvent 

etre suspendus de leurs activites en raison de violations graves des lois en vigueur. La 

suspension ne peut exceder trois mois .  Le mini stere de I'interieur peut demander la disso­

lution d'une formation politique par voie judiciaire. 

11 faut enfin relever la psychose des coups d'Etat qui se materialise dans la Charte par 

l 'article 29 qui fait encourir a tout dirigeant d'un partie qui par ses ecrits , declarations 

publiques, demarches incite ou invite les forces de securite a s'emparer du pouvoir d'Etat, 

une peine de 5 a 1 0  ans et une amende de 500.000 FCFA a 1 .000.000 FCFA sans pre­

judice de la dissolution du parti conceme et de la confiscation de ses biens . 

2. Les principaux partis 

Il y a 1 8  partis politiques legalement reconnus au Niger. On ne retiendra ici que ceux qui 

ont obtenu des resultats substantiels aux legislatives du 14 fevrier 1 993.6
7 

65 

66 
67 

354 

Le dossier qui sera constitue doit etre depose au ministere de !'interieur. 11 devra comprendre plusieurs 
elements (liste des dirigeants, statut, denomination et adresse). Apres un contröle de conformite, le 
Ministere de l'interieur prend un arrete autorisant le parti en question a exercer ses activites. 11 est 
publie au Journal Officiel. Lorsqu'un parti n'obtient pas sa reconnaissance, il peut saisir la chambre 
administrative de la Cour Supreme dans les quinze jours qui suivent la notification. La cour statue 
selon la procedure d'urgence dans les 30 jours . 

CF. article 16 de la Charte des partis. 

Les autres partis politiques sont de moindre importance. Trois d'entr'eux comptent chacun deux 
deputes. Ce sont: I'UDFP Sawaba, I'UPDP Chanova et le PNN-RDA. 
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a) Le Mouvement National po ur la Sociite de Developpement (MNSD-Nassara) 

Le Mouvement National pour la Societe de Developpement (MNSD-Nassara)
68 

a ete , 

dans sa version actuelle, cree le 1 2  mars 1 99 1 .  Avant le MNSD-Nassara existait le MNSD 

partie-Etat. Son embleme represente une plante en essor dont les racines venant des 

regions du pays convergent en direction du receptacle dans lequel croit la plante. La 

floraison en ombelle materialise d'une part la jeunesse, d'autre part !es Producteurs 

Ruraux ainsi que les autres structures de participation de la Societe de Developpement 

dont les efforts conjugues viennent feconder le receptacle qui symbolise la Patrie Nige­

rienne. Son signe de ralliement est les deux pouces leves, les autres doigts de la main 

fermes . 

Son president aux election presidentielles est Tandj a  Mamadou . Ses couleurs sont le vert 

et le rouge (parfois orange) , sa devise "consultation, concertation, participation" ,  et son 

ideologie est liberale. Le projet de societe qu'il propose
69 

est la societe de developpement 

- un developpement a la base qui fait une place de choix aux composantes essentielles de 

la population (les femmes, la jeunesse, le monde rural , l'enseignement, la sante etc . ) .  La 
mise en oeuvre de cette societe de developpement passe d'abord par une veritable strategie 

de rehabilitation nationale basee sur d'abord la restauration de l 'autorite de I 'Etat, ensuite 

le retablissement de la confiance entre le citoyen et la puissance publique, c'est-a-dire 

remettre les Nigeriens au travai l ,  la restauration de la credibilite et de l'image de marque 

du Niger, l'engagement ensuite du pays sur les rails du redressement economique, la 

decentralisation etc . 

Ses structures comportent un Congres qui est l 'instance supreme du Parti , un Comite 

Central, la plus haute instance du Parti , organe de direction, de conception et d'animation 

du Parti , le Bureau Politique, organe d'execution des decisions du Comite Central , les 

sections qui regroupent l'ensemble des sous-sections d'un Departement ou d'une Commu­

naute Urbaine, la Conference Regionale, Instance Supreme de la section, la Conference 

Sous Regionale, instance supreme de la sous-section, des Comites Locaux avec a leur te te 

la Conference Locale et des Comites de Base coiffes par des Assemblees du Comite de 

base. Le MNSD-Nassara a beneficie de l'organisation de l'ancien parti-Etat, ce qui lui 

garantit une tres bonne implantation dans toutes les couches sociales du pays.  

68 
Victoire. 

69 
Qui fut l'essentiel du discours prograrrune du President Tandja Mamadou, candidat du parti aux 
elections pn!sidentielles cf. MNSD Nassara, Discours Programme du President du MNSD-Nassara, 
Elections Presidentielles 1 993.  

355 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1995-3-339 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1995-3-339
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


b) La Convention Democratique et Sociale (CDS-Rahama) 

La Convention Democratique et Sociale (CDS-Rahama) 
70 

a ete creee le 5 janvier 1 99 1  et 

reconnue le 10 fevrier 1 992.  Son embleme est une cle tendue par la main droite symboli­

sant l'ouverture et la liberte . Son signe de ralliement est le signe de la victoire a l 'aide de 

l ' index et du majeur leves en "V" .  Son president et candidat aux elections presidentielles 

est Mahamane Ousmane . Sa couleur est 1e vert symbolisant l'espoir, sa devise "Unite -

Travail - Justice" ,  et son ideologie est la voie sociale democrate de developpement. 

Le projet de societe que le parti propose est la creation d'un modele nigerien base sur la 

construction d'une economie Oll coexistent les secteurs etatiques, semi-etatique et prive. 

Ses structures comportent un bureau national de 50 membres, une delegation nationale de 

2 1 0  membres, 8 delegations regionales ,  70 delegations sous-regionales , 1 02 delegations 

locales et plus de 600 cellules de base. 

c) Le Parti Nigerien pour la Democratie et le Socialisme (PNDS-Tarayya) 

Le Parti Nigerien pour la Democratie et 1e Socialisme (PNDS-Tarayya)
7 1  

a ete cree en 

mars 1 992. Mahamadou Issoufou est a la fois leader et candidat du parti aux e1ections 

presidentielles . L'embleme du PNDS est un cercle comprenant une roue dentelee symboli­

sant le progres, une poignee de main en signe d'union et de solidarite, des epis de mil et 

de mals et une tete de taureau representant le monde rural . Le signe de ralliement est 

represente par deux bras leves, les poings fermes . La couleur du parti est le rose, signe 

d'espoir, et son ideologie 1e socialisme democratique. Les structures du parti sont le 

comite executif national (36 membres), 8 federations, 46 sections, 200 sous-sections et 

8 .000 districts. 

d) L'Alliance Nigerienne pour la Democratie et le Progres (ANDP Zaman-Lahiya) 

L'Alliance Nigerienne pour la Democratie et le Progres (ANDP Zaman-Lahiya)
72 

a ete 

creee en fevrier 1 992 par le Colonel en retraite Moumouni Djermakoye Adamou, ancien 

ministre d'Etat, ancien ambassadeur. Le parti a ete reconnu le 27 fevrier 1 992. Le signe de 

ralliement du parti est symbolise par les deux mains entrelacees , les pouces en avant, 

symbole de l'unite. Son embleme est la carte du Niger sur fond d'un mur en brique 

(symbole de la construction nationale) avec comme couleurs de haut en bas : l'orange, le 

blanc et le vert. Sa devise est "un Peuple, un But, une Nation" .  Ses structures sont un 

70 
Prosperite. clemence. 

71 
Rassemblement en Hausa. 

72 
Paix. 
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comite executif national de 79 membres, 8 sections, 50 sous-sections, plusieurs cellules 

locales et de base. Son ideologie est le liberalisme economique contrö!e. 

Le projet de societe propose par le Zaman Lahya est la defense des ideaux tels l'Etat de 

droi t, I 'unite nationale, la securite, la cooperation etrangere et l'integration africaine. Au 

plan economique et financier, le parti estime que le röle de l'Etat doit essentiellement se 

baser sur la creation et I 'animation d'un cadre propice a l'eclosion et au developpement des 

initiatives privees . Au plan socio-culturel, le parti me ne une politique visant a l'ameliora­

tion des conditions de la femme, de I 'education, de la sante, la protection de I 'enfant, la  

promition de la jeunesse et  la revalorisation du patrimoine culturel .
73 

11. ConcIusion 

Comme partout ai lleurs en Afrique Oll des Constitutions ont vu le jour suite a des Confe­

rences Nationales, il faut se dem an der, exemples du Congo et du Togo a l 'appui, si le 
texte constitutionnel nigerien comporte en lui meme assez de garanties pouvant permettre 

un passage en douceur du systeme ancien dans lequel la democratie etait inexistante a un 

systeme nouveau dans lequel la democratie dans toute son ampleur sera appliquee. 

La specificite du Niger et le climat social qui y regne, avant le referendum constitutionnel 

et au lendemain de la promulgation de la Constitution, permet deja d'augurer les nom­

breuses difficultes et resistances auxquelles seront confrontees les nouvelles insti tutions 

qui seront installees a I ' issue des elections. 

Ces difficultes ne doivent cependant pas occulter le fait que la nouvelle Constitution est 

un des premiers elements traduisant l'evolution positive de l'histoire politique du Niger et 

la volonte de toutes les couches sociales de s'engager dans un processus democratique 

devant aboutir a I'instauration d'un Etat de droit. L'application pratique de cette Constitu­

tion permettra d'evaluer son degre de performance, sa capacite a consacrer le libre ex er­

cice de la democratie et a proteger les droits de la personne humaine. 

73 
Pour les trois demiers partis, la source est Le Republicain du 10 fevrier 1 992, p. 2 et Le Democrate 
du lundi, 29 mars 1 993, p. 3 .  
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Freedom of Association, Ethnicity, and the Transition to Democracy 

By Daniel HaUe 

The introduction of new democratic govemments in Africa is closely connected with the 

question of whether there can be democracy in Africa and how it should be safeguarded. 

Democracy is  closely intertwined with development and with the overall situation of the 

society in which i t  is  built up.  The article gives an overview over the situation in Ethiopia 

regarding the development of a genuine respect for the ethnic, cultural and religious 

diversity of the country. It gives a closer look into how the right to form political parties 

and the recognition of collective rights are safeguarded in the 1 99 1  Transitional Period 

Charter of Ethiopia. 

After describing the Ethiopian situation, the article proceeds with a conceptual analysis of 

both legal concepts and comes to the conclusion that they are weil balanced and soundly 

founded in the Ethiopian society and system. 

The article, wh ich is based on an address to the World Conference on Democracy in 

Washington in 1 993, however, calls for patience in the evaluation of new concepts in a 

long process of a society, which has experienced unnecessary fratricidal wars and misery, 

in the evolution to a democratic system of government. 

In a first overall evaluation of the Ethiopian transition process, the author considers the 

results to be encouraging. 

Democratic Elections in Niger 

By Aichatau Dada 

The article describes the constitutional and legislative framework of elections in the Niger 

at the levels of the Presidency of the Republic, the Deputies to the National Assembly, 

District and Municipal Councillors and of referenda. The distribution of seats in the 

National Assembly and other details  of the electoral process are explained with reference 

to the elections which took place in 1 993 .  Finally, the article sets out the legal status of 

the political parties as weil as the principa1 objectives and electoral symbols of the parties 

taking part in the present elections . 
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